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n° 229 105 du 21 novembre 2019

dans l’affaire x

En cause : x

ayant élu domicile : au cabinet de Maître J. UFITEYEZU

Avenue Broustin 37/1

1090 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 24 juillet 2019 par x, qui déclare être de nationalité rwandaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 26 juin 2019.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 23 août 2019 convoquant les parties à l’audience du 25 septembre 2019.

Entendu, en son rapport, B. LOUIS, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me J. UFITEYEZU, avocat, et K.

GUENDIL, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé le

Commissaire général), qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité rwandaise, d’ethnie tutsi et de religion

catholique. Né le 21 juin 1989 à Kigali, vous résidez avec votre famille à Kimironko. Universitaire en

informatique, vous travaillez comme programmeur dans deux entreprises avant de vous lancer comme

indépendant au sein de votre société win technologies LTD avec un associé, [A. M.]. Vous êtes

célibataire et sans enfants.
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Après avoir vu certaines vidéos de [D. R.] sur YouTube, vous adhérez à ses idées et désirez lui apporter

votre aide. Vous rentrez en contact avec elle par l’intermédiaire d’[A. M.] qui connait la famille [R.] et

vous la rencontrez le 2 juin 2017. Vous lui proposez de lui apporter votre aide et elle vous propose alors

de travailler sur son site internet en vue de sa campagne. Néanmoins, ce site n’est pas rendu public dès

lors que sa candidature est rejetée.

Le 14 juillet 2017, le jour de sa création, vous devenez membre du « Mouvement pour le Salut du

peuple » de [D. R.].

Le 29 aout 2017, [R. K.], un collaborateur de [D. R.], vous apprend que celle-ci a été placée sous

surveillance et vous dit de ne plus poster de messages sur votre groupe what’s app.

Le 30 aout 2017, alors que vous vous trouvez chez un ami, votre soeur vous prévient que des policiers

sont à votre domicile. Vous prenez directement la fuite et allez vous réfugier à Kimisagara chez un autre

ami. Celui-ci organise votre voyage vers l’Ouganda. A votre domicile, les policiers perquisitionnent et

emportent votre ordinateur dans lequel se trouvent des articles de presse relatifs à [D. R.] et vos

échanges avec celle-ci ainsi que votre passeport.

Le 2 septembre 2017, vous quittez le Rwanda pour l’Ouganda d'où vous quittez pour la Belgique le 29

octobre 2017 muni de faux documents. Le 10 novembre 2017, vous introduisez une demande de

protection internationale.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans

votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

Après avoir analysé votre dossier, le CGRA n’est pas convaincu que vous avez quitté votre pays

en raison d’une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève de

1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans

la définition de la protection subsidiaire. Plusieurs éléments compromettent la crédibilité de vos

déclarations.

D’emblée, il ressort des informations figurant à votre dossier que vous avez obtenu un visa pour la

Suisse et y avez voyagé entre le 25 février 2016 et le 5 mars 2016 (NEP du 09/05/19, p.8). Néanmoins,

vous ne déposez aucun début de preuve documentaire en mesure d’attester votre retour effectif au

Rwanda après cette date. Ce constat hypothèque donc déjà largement les problèmes que vous dites

avoir connus.

Ensuite, le Commissariat général relève plusieurs éléments qui permettent de conclure que votre

adhésion voire fonction au sein du Mouvement pour le Salut du Peuple ne revêt pas une

intensité et une visibilité telles qu’elles pourraient vous faire valoir d’être visé de la part de vos

autorités.

Ainsi, interrogé sur les fondateurs du mouvement lancé par [D. R.], le Mouvement pour le Salut du

Peuple, vous répondez qu’elle a eu l’idée avec [M. T. F.], qui est actuellement porté disparu.

Néanmoins, vous ne savez pas dans quelles circonstances il a disparu ni la date de sa disparition (NEP

du 09/05/19, p.9 et p.17). Par ailleurs, vous ne savez pas combien de personnes compte le mouvement,

expliquant cela par le fait que vous travaillez dans l’informatique et que vous ne travaillez pas sur le

terrain (idem, p.18). Enfin, à la question de savoir s’il y a un responsable de la sensibilisation, vous

répondez négativement et dites ne pas savoir comment les membres sont recrutés (ibidem). Ces

méconnaissances démentent déjà l'intérêt que vous portez à Madame [R.] ainsi qu'à son mouvement.

Aussi, il ressort de vos déclarations que vous ne connaissez pas la date de l’élection présidentielle alors

que vous dites que vous résidiez au pays à cette période-là. Quand bien même vous n’auriez pas voté,
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cette méconnaissance n’est pas crédible dans le chef d’une personne qui affirme travailler sur le site

internet de Madame [R.] depuis le 2 juin 2017 dans le cadre de sa campagne pour les élections

présidentielles (NEP du 09/05/19, p.9 et p.7-18). Cette méconnaissance jette également une lourde

hypothèque sur votre présence effective au Rwanda à cette date. Le même constat s’impose en ce qui

concerne l’identité de l’avocat de madame [R.]. A ce sujet, vous dites ne pas avoir trop suivi le procès et

si vous dites que vous avez publié certains articles à ce sujet, vous ajoutez que vous n’aviez pas trop

d’intérêt à connaître l’identité de la personne qui la défendait (NEP du 09/05/19, p.20). Ces

méconnaissances ne traduisent à nouveau nullement votre intérêt pour madame [R.] et pour son

mouvement et vident de consistance votre fonction de chargé de l’information (NEP du 09/05/19, p.19).

Qui plus est, interrogé sur l’identité des membres du mouvement arrêtés, vous dites ne pas le savoir et

expliquez que dans les articles internet, ce sont des pseudos qui sont cités et qu’il faut demander à [D.

R.] (NEP du 09/05/19, p.18). Le Commissariat général estime que cette méconnaissance est encore fort

peu compatible avec votre fonction de chargé de l’information (NEP du 09/05/19, p.9). Confronté à ce

constat, vous expliquez qu’elle a été arrêtée et que vous quittiez le pays trois jours plus tard. Or cette

explication n’est pas convaincante dans la mesure vous dites que vous étiez en contact régulier avec

son collaborateur [R. K.] pendant sa détention et dès lors que vous êtes en contact régulier avec elle via

what’s app depuis sa libération survenue en octobre 2018. Vous concédez finalement ne pas avoir

pensé à lui demander. Ce manque d’intérêt de votre part concernant l'arrestation des membres de votre

mouvement alors que vous êtes l’unique personne chargée de relayer l’actualité du mouvement dément

encore l’importance supposée de votre fonction. Relevons enfin à ce sujet que vous dites d’ailleurs

n’avoir relayé qu’un article de CNN relatant l’arrestation de partisans de [D. R.]. Vous ne vous êtes donc

manifestement pas penché sur le sujet, vous contentant de relayer une seule source publique (NEP du

09/05/19, p.18).

Par ailleurs, il convient de relever que vous n’aviez pas encore publié d’articles sur le site internet

[d.R.com] quand vous vous trouviez supposément au Rwanda, le site étant encore en conception. De

plus, interrogé sur la teneur de vos articles, vous dites ne pas écrire et ne pas vous positionner sur la

politique gouvernementale mais reprendre les propos tenus par madame [R.]. Interrogé sur vos sources,

vous répondez reprendre des articles issus d’internet. Questionné sur les raisons pour lesquelles vous

reprenez vos articles et sources sur internet alors que vous pourriez directement consulter madame [R.]

avec qui vous dites être en contact, vous répondez que les articles que vous reprenez parlent d’elle.

Lorsqu’il vous est alors demandé ce que vous apportez de plus puisque vous ne faites que relayer des

informations déjà existantes sur la toile, vous répondez que c’est une façon de compiler les informations

dans un seul article. Enfin, interrogé sur les raisons pour lesquelles vous ne vous faites pas le porte-

parole de [D. R.], sa voix à travers vos articles en l’interrogeant elle-même, vous répondez que le

mouvement a été créé le 14 juillet 2017 et que le 29 juillet elle a été emprisonnée (NEP du 09/05/19,

p.15). Néanmoins, cela n’explique pas pourquoi vous ne relatez pas directement ses opinions depuis sa

libération survenue en octobre 2018 (idem, p.16). Interrogé à nouveau à ce sujet, vous finissez par dire

que vous soumettez parfois vos idées à [D.] pour approbation mais vous dites n’avoir écrit que deux ou

trois articles, que vous ne déposez par ailleurs pas au dossier (ibidem). De cela, il ressort que vous

n’avez pas une tribune susceptible de faire de vous une cible de la part des autorités rwandaises.

Enfin, à la question de savoir combien de lecteurs compte le site internet, vous répondez qu’une

trentaine ou quarantaine de personnes consultent le site quotidiennement mais que lorsqu’un nouvel

article est publié, le nombre de lecteurs s’élève à une centaine (NEP du 09/05/19, p.16). A nouveau, le

Commissariat général relève que le nombre de lecteurs du site internet [d.R.com] est fortement limité,

ce qui ne vous confère pas une visibilité telle que vous pourriez être gênant pour vos autorités.

Si certes, votre nom figure sur le site internet de Madame [R.], l’ensemble de ces éléments permet de

conclure que votre fonction de chargé de l’information n’a aucune contenance et que vous vous limitez à

relayer des informations déjà rendues publiques. Par conséquent, le Commissariat général considère

que votre engagement au sein du mouvement est fortement limité de sorte qu’il peut suffire à fonder une

crainte en votre chef.

D’autres éléments minent encore la crédibilité générale de vos déclarations.

En effet, à considérer votre retour au Rwanda établi, vous déclarez avoir apporté votre aide à [D. R.]

avec votre collaborateur [A. M.] (NEP du 09/05/19, p.4 et p.9). Vous expliquez que celui-ci a fui au Bénin

après votre départ du pays et l’avoir appris de madame [R.]. Néanmoins, vous ne savez pas quand il a

quitté, ni les raisons pour lesquelles il a quitté, supposant que ce sont les mêmes que les vôtres. Vous
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dites ne pas avoir interrogé [D. R.] à ce sujet et ne pas avoir de preuve qu’il se trouve au Bénin (NEP du

09/05/19, p.20). A nouveau, ce manque total d’intérêt pour la situation de votre proche collaborateur

n’est pas révélateur de la situation que vous alléguez.

De plus, vous déclarez que vos parents et frères et soeurs vivent toujours au domicile familial.

Néanmoins, interrogé sur les problèmes qu’ils auraient connus, vous répondez ne pas savoir. Vous ne

savez pas si certains d’entre eux ont été arrêtés ou convoqués mais dites que votre soeur avec qui vous

avez parlé trois mois avant votre entretien ne vous a rien dit. De plus, si vous dites que des gens se

sont présentés une fois à votre recherche, vous ne savez pas si un avis de recherche officiel a été émis

à votre encontre (NEP du 07/05/19, p.6-7). Le peu d’intérêt que vous manifestez quant à l’évolution de

votre situation est encore peu révélateur de votre crainte. Votre explication selon laquelle votre famille a

peur de communiquer avec vous ne peut suffire à expliquer ce désintérêt de votre part.

L’ensemble de ces éléments empêche d’accorder foi à la crainte dont vous faites état.

Les documents que vous déposez ne sont pas en mesure d’inverser l’analyse précitée.

La copie de votre carte d’identité constitue une preuve de votre nationalité et de votre identité, qui ne

sont pas contestées dans la présente décision.

La carte de résidence en Ouganda est un document cartonné et aisément falsifiable. De même, cette

carte indique que vous êtes réfugié rwandais alors que vous déclarez ne pas avoir fait de demande de

protection en Ouganda (NEP du 07/05/19, p.12). Cet élément jette encore une lourde hypothèque sur

l’authenticité de ce document. Quoi qu’il en soit, cette carte constitue tout au plus un indice de votre

présence en Ouganda en juillet 2017. Ce document n’est néanmoins pas en mesure de prouver votre

retour au Rwanda ni d'appuyer la crainte dont vous faites état.

En ce qui concerne les copies des messages what’s app que vous dites entretenir avec [D. R.], [A. R.]

et [R. K.] alias [R. UK], il s’avère que les auteurs ne peuvent être authentifiés. En effet, un compte créé

sur un site commercial tel que what’s app n’offre aucune garantie quant à l’identité réelle de la personne

qui l’a créée et qui a envoyé le message. Or, à supposer que les auteurs soient biens les personnes

précitées, ceux-ci constituent tout au plus un début de preuve de vos échanges avec ces personnes, ce

qui n’est pas contesté dans la présente décision. Néanmoins, ces seuls échanges ne peuvent suffire à

fonder une crainte en cas de retour, eu égard à la faiblesse de votre implication politique tel que

démontrée supra.

Il en va de même en ce qui concerne les échanges d’email avec [J. J.], [N. K.], [M. S.], [C. D. G.], [M. Mc

G.], [J.-P. A.] ainsi que [A. B.], outre le fait que les auteurs ne peuvent être authentifiés, il ressort de la

lecture de ces courriers électroniques que ces personnes, issues du monde journalistique, vous ont

contacté afin que vous leur fournissiez des informations sur le mouvement pour le Salut du peuple et sur

l’emprisonnement de [D. R.] (NEP du 07/05/19, p.10). Néanmoins, pour toute réponse, vous vous limitez

à les renvoyer vers Madame [R.] et ses frères et soeurs, arguant que ceux-ci sont plus en mesure de

répondre à leurs questions. Cela démontre encore à suffisance le manque d’implication de votre part

dans ce mouvement.

Les extraits imprimés du site [d.R.com] ainsi que la copie des tweet attestent de l’existence de ce site,

ce qui n’est pas remis en question par la présente décision. Votre fonction d’administrateur de ce site

(ou chargé de l'information selon vos déclarations) ne l’est pas davantage. Néanmoins, le Commissariat

général considère que le seul fait de relayer des informations issues de sources publiques sur ce site

n’est pas suffisant à fonder en votre chef une crainte de persécution.

Les articles de presse déposés traitent du cas de Madame [R.]. Dès lors que votre nom n’est pas

mentionné dans ces articles (NEP du 07/05/19, p.12), ils ne sont pas en mesure d’appuyer valablement

la crainte dont vous faites état.

Le témoignage de madame [R.], assorti de la copie de sa carte d'identité est un simple document rédigé

à l’aide d’un logiciel de traitement de texte comme word et déposé sous forme de copie ce qui le rend

aisément falsifiable. Il convient également de souligner qu'il est signé du prénom de madame [R.], de

manière très lisible ce qui rend sa signature également aisément imitable. Quoi qu'il en soit, il se limite à

attester que vous êtes membre du mouvement et que vous aidez dans le domaine de l'information et de

la communication, ce qui n'est pas contesté dans la présente décision.
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Au vu de ce qui précède, le Commissariat général est dans l’impossibilité de conclure qu’il

existe, en votre chef, une crainte de persécution au sens défini par la Convention de Genève de

1951 ou l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans

la définition de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers ».

2. La requête

2.1. La partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des faits figurant dans la décision

entreprise.

2.2. Elle invoque la violation de l’article 1er, section A, § 2 de la Convention de Genève du 28 juillet

1951 relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée la Convention de Genève), modifié par

l'article 1er, § 2, de son Protocole additionnel de New York du 31 janvier 1967, des articles 48/3, 48/4 et

62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des

étrangers (ci-après dénommée la loi du 15 décembre 1980), des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet

1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, du principe général de prudence et de

bonne administration ainsi que de celui « selon lequel l’autorité administrative est tenue de statuer en

prenant connaissance de tous les éléments pertinents de la cause, combinés à l’erreur

d’appréciation ».

2.3. La partie requérante conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée

au regard des circonstances de fait propres à l’espèce. Elle sollicite le bénéfice du doute.

2.4. Elle demande au Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le Conseil) de

reconnaître la qualité de réfugié au requérant ou, à titre subsidiaire, de lui octroyer le statut de

protection subsidiaire.

3. Les documents déposés

La partie requérante annexe à sa requête la copie d’une carte d’identité de résident à « St. Augustine

local council », un article extrait d’Internet, publié le 11 novembre 2018, intitulé « Rwanda : 22 ans de

prison requis contre l’opposante Diane Rwigara », des extraits du site Internet www.dianerwigara.com,

les statistiques des visites du site Internet www.dianerwigara.com, un article extrait d’Internet, publié le

5 septembre 2018, intitulé « Rwandan government threatens supporters of detained opposition figure

Diane Rwigara with death », une copie d’une carte de séjour de la République gabonaise de Monsieur

A. M., le profil du requérant apparaissant sur le site Internet www.dianerwigara.com, une lettre ouverte

au président Paul Kagamé, publiée sur le site Internet www.dianerwigara.com le 15 juillet 2019.

4. Les motifs de la décision attaquée

La partie défenderesse estime que le requérant n’a pas démontré, dans son chef, l’existence d’une

crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève ou d’un risque réel d’atteinte grave

au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

Tout d’abord, la décision entreprise constate que la partie requérante ne démontre pas être retournée

au Rwanda à la suite de son voyage prévu du 25 février 2016 au 5 mars 2016 en Suisse.

Ensuite, la décision attaquée estime que l’adhésion et les fonctions du requérant au sein du

« Mouvement pour le salut du peuple » (ci-après dénommé MSP) ne revêtent pas une intensité et une

visibilité telles qu’elles constitueraient des motifs suffisants pour établir une crainte de persécution dans

le chef de la partie requérante.

Enfin, les documents sont jugés inopérants.
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5. L’examen de la demande au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

A. Le fondement légal et la charge de la preuve :

5.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967». Ledit article 1ier de la Convention précise que le terme «réfugié»

s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa

religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays ».

5.2. Le Conseil rappelle que dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une

compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel

examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige,

ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que

soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée.

[…]. Le Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé

pour parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée

dans ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision

prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (v. Projet de loi réformant le Conseil d’Etat

et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord.

2005-2006, n° 51 2479/001, p. 95).

5.3. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er,

première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lus notamment au regard de l’article 4, § 1er, de

la directive 2011/95/UE du 13 décembre 2011 du Parlement européen et du Conseil de l’Union

européenne concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des

pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme

pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de

cette protection (refonte), s’il revient, au premier chef, au demandeur d’asile de fournir les informations

nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande, l’autorité compétente, en

l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments pertinents de la

demande en coopération avec le demandeur d’asile ; pour ce faire, il doit notamment tenir compte de

toutes les informations pertinentes relatives au pays d’origine du demandeur, et ce conformément à

l’article 48/6, § 5, a, à d, de la loi du 15 décembre 1980 (voy. dans le même sens l’arrêt rendu en

assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017).

Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il

encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine.

Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur,

l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être

persécuté ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance,

nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.

B. La pertinence de la décision du Commissaire général :

5.4. En l’espèce, la motivation de la décision attaquée se vérifie à la lecture du dossier administratif

et est pertinente. En effet, les motifs avancés par la partie défenderesse constituent un faisceau

d’éléments convergents, lesquels, pris ensemble, sont déterminants et permettent de fonder la décision

attaquée, empêchant de tenir pour établie la crainte invoquée par la partie requérante.

5.5. Le Conseil relève particulièrement les importantes méconnaissances du requérant au sujet du

MSP et de D. R. Ainsi, le Conseil constate que le requérant livre des déclarations imprécises à propos

des fondateurs du mouvement lancé par D. R., des circonstances de la disparition de M. T. F., du

nombre de personne que compte le mouvement, de l’existence d’un responsable de la sensibilisation

ainsi qu’à propos de l’identité des membres du mouvement arrêtés.
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Aussi, le Conseil constate que le requérant ignore la date des élections présidentielles en 2017 et

l’identité de l’avocat ayant défendu Madame D. R. dans le cadre de son procès.

Le Conseil estime que ces méconnaissances et ces imprécisions sont invraisemblables dans le chef du

requérant, lequel soutient avoir travaillé sur le site Internet de Madame D. R. depuis le 2 juin 2017 dans

le cadre de la campagne pour les élections présidentielles, avoir une fonction de chargé de l’information

au service de Madame D. R., avoir eu des contacts réguliers avec le collaborateur de D. R. durant la

détention de celle-ci et être en contact régulier avec D. R. depuis sa libération en octobre 2018.

5.6. En outre, le Conseil constate que, dans ses articles publiés sur le site de D. R., le requérant ne

prend pas position par rapport à la politique gouvernementale mais se borne à reprendre les propos

tenus par D. R. et/ou à utiliser des articles issus d’Internet comme sources. Aussi, le Conseil constate

que le nombre de lecteur du site Internet www.dianerwigara.com est fortement limité. Au vu de ces

éléments, le Conseil estime que le requérant n’a pas une implication et une visibilité susceptibles de

faire de lui une cible des autorités rwandaises. En effet, bien que le nom du requérant figure sur le site

Internet www.dianerwigara.com, le Conseil estime que sa fonction de chargé de l’information n’a aucun

contenu ; l’engagement extrêmement limité du requérant au sein du MSP ne peut donc pas suffire à

fonder une crainte de persécution.

5.7. Pour le surplus, le Conseil estime que le manque d’intérêt du requérant au sujet des situations

de son collaborateur, A. M., et de sa famille, vivant toujours au domicile familial, ne révèle nullement un

crainte de persécution dans le chef du requérant.

5.8. En constatant que la partie requérante ne fournit aucune indication susceptible d’établir la réalité

de la crainte qu’elle allègue, le Commissaire général expose à suffisance les raisons pour lesquelles la

partie requérante n’a pas établi qu’elle craint d’être persécutée en cas de retour dans son pays.

C. L’examen de la requête :

5.9. Le Conseil considère que la partie requérante n’avance, dans sa requête, aucun argument

convaincant qui permette de contredire la décision entreprise. Elle se limite notamment à souligner

l’insuffisance de l’instruction et de la motivation de la décision attaquée sans toutefois apporter

d’éléments pertinents qui permettraient d’étayer cette assertion.

5.10. En effet, la partie requérante se contente tantôt de réaffirmer les faits tels qu’ils sont allégués par

le requérant, tantôt d’avancer des explications factuelles ou contextuelles qui en l’occurrence, ne

convainquent nullement le Conseil.

Concernant l’implication du requérant au sein du MSP, la partie requérante soutient que le requérant

est une personne clé et une personne de contact du MSP, mouvement de rébellion. Elle rappelle aussi

que D. R a été arrêtée, détenue et ensuite libérée et mise sous surveillance, que le père de celle-ci a

été assassiné et que les personnes qui adhèrent au MSP font l’objet de disparition. Elle précise en

outre que le requérant continue son militantisme en Belgique.

En ce qui concerne le site Internet www.dianerwigara.com, la partie requérante indique que l’effectivité

du site est démontrée à suffisance, que le requérant a créé le site et qu’il l’alimente. La partie

requérante reproche à la partie défenderesse de minimiser l’impact de l’existence du site internet sur le

requérant et l’importance du rôle du requérant au sein du MSP.

La partie requérante estime que ces éléments renforcent la visibilité du requérant et sa crainte de

persécutions à l’égard des autorités rwandaises.

5.11. La partie requérante tente de justifier les ignorances du requérant au sujet du MSP et des

élections présidentielles par le contexte particulier dans lequel a été créé le mouvement, à savoir

l’arrestation immédiate de D. R., l’absence de carte de membre et l’absence de liste de membre, par la

circonstance que le requérant a quitté le Rwanda trois mois après la création du MSP, par la

circonstance que l’arrestation des membres du mouvement et le procès de D. R. ont eu lieu après le

départ du requérant du Rwanda, par le fait qu’il n’a pas souhaité confondre l’avocat de D. R. avec celui

de sa mère ainsi que par la perte d’intérêt pour les élections présidentielles, dès lors que la candidature

de D. R a été rejetée. Enfin, le requérant indique que son collaborateur se trouve actuellement au

Gabon et que les membres de sa famille n’ont jamais eu le même engagement politique que lui.

5.12. La partie requérante estime que le requérant a une crainte de persécution dès lors qu’il milite en

faveur de D. R., importante opposante du régime. En outre, elle considère que le requérant n’est pas à
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l’abri de subir des persécutions ou des mauvais traitements, étant donné qu’il est le gestionnaire du site

de D. R.

5.13. Néanmoins, le Conseil n’est pas convaincu par cette argumentation. En effet, les éléments

relevés par la partie défenderesse trouvent leur fondement dans le dossier administratif ainsi que le

Conseil l’a constaté supra. Les quelques précisions avancées par la partie requérante ne sont pas

suffisantes afin de renverser les constats posés dans le présent arrêt. Au vu des motifs de la décision

entreprise et des éléments figurant au dossier administratif, le Conseil n’est pas convaincu par les

explications avancées dans la requête, qui ne permettent pas d’établir le fondement de la crainte

alléguée.

Au vu de ces éléments, le Conseil considère donc que le Commissaire général a pu à bon droit

conclure que la crainte de persécution n’est pas établie.

5.14. Ces constatations rendent inutile un examen des autres motifs de l’acte attaqué et des moyens de

la requête qui s’y rapportent, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre

conclusion quant au fond de la demande.

5.15. Le Conseil considère que le Haut Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés (ci-après

dénommé HCR) recommande d’octroyer le bénéfice du doute à un demandeur si son récit parait

crédible (Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié au regard de

la Convention de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés (ci-après Guide des

procédures et critères), Genève, 1979, réédition, 2011, pages 40-41, § 196, dernière phrase) et précise

que le « bénéfice du doute ne doit être donné que lorsque tous les éléments de preuve disponibles ont

été réunis et vérifiés et lorsque l'examinateur est convaincu de manière générale de la crédibilité du

demandeur. » (Ibidem, § 204). De même, en application de l’article 48/6, § 4, de la loi du 15 décembre

1980, « lorsque le demandeur n’étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves

documentaires ou autres », le bénéfice du doute est accordé « lorsque les conditions cumulatives

suivantes sont remplies :

a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ;

b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication

satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants ;

c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites

par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande ;

d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il

puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait ;

e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie. ».

Le Conseil estime qu’en l’espèce les conditions énoncées sous les points c, et e, ne sont pas remplies

et qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer à la partie requérante le bénéfice du doute qu’elle revendique.

5.16. Ensuite, dès lors que le Conseil considère, au vu des développements qui précèdent, que le

requérant n’établit pas la réalité des craintes qu’il allègue, l’application en l’espèce de la forme de

présomption légale établie par l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980, selon lequel « le fait qu'un

demandeur d’asile a déjà été persécuté dans le passé ou a déjà subi des atteintes graves ou a déjà fait

l'objet de menaces directes d'une telle persécution ou de telles atteintes est un indice sérieux de la

crainte fondée du demandeur d'être persécuté ou du risque réel de subir des atteintes graves, sauf s'il

existe de bonnes raisons de croire que cette persécution ou ces atteintes graves ne se reproduiront

pas », ne se pose nullement et manque dès lors de toute pertinence.

D. L’analyse des documents :

5.17. Les documents présentés au dossier administratif ont été valablement analysés par le

Commissaire général dans la décision entreprise. La partie requérante n’avance aucun argument

convaincant permettant d’inverser cette analyse.

La carte d’identité de résident à « St. Augustine local council » au nom du requérant ainsi que la carte

de séjour de la République gabonaise au nom de A. M., n’apportent aucun élément de nature à

démontrer la réalité de la crainte invoquée.
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Les articles extraits d’Internet et du site Internet www.dianerwigara.com présentent un caractère

général, sans rapport direct avec la partie requérante ; ils ne permettent donc pas d’établir le fondement

de la crainte alléguée.

Les statistiques des visites du site Internet www.dianerwigara.com ainsi que le profil du requérant

apparaissant sur le site Internet www.dianerwigara.com ne sont pas susceptibles de démontrer une

importante visibilité et une forte implication du requérant au sein du MSP, telles qu’elles feraient de lui

une cible privilégiée pour les autorités rwandaises.

La lettre ouverte au président Paul Kagamé, publiée sur le site Internet www.dianerwigara.com le 15

juillet 2019 a été rédigée par D. R. et est sans lien direct avec le requérant ; elle ne permet dès lors

nullement de démontrer la réalité des craintes qu’il allègue.

Dès lors, aucun des documents déposés à l’appui de la demande de protection internationale du

requérant ne modifie les constatations susmentionnées relatives au fondement de la crainte alléguée.

E. Conclusion :

5.18. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la partie requérante ne

démontre pas en quoi le Commissaire général a violé les dispositions légales et les principes de droit

cités dans la requête, n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision ou a commis une erreur

d’appréciation ; il estime au contraire que le Commissaire général a exposé à suffisance les raisons

pour lesquelles il parvient à la conclusion que la partie requérante n’établit ni la réalité des faits

invoqués, ni le bien-fondé de la crainte alléguée.

5.19. Par conséquent, le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays et en demeure éloigné par

crainte de persécution au sens de l’article 1ier, section A, paragraphe 2, de la Convention de Genève.

6. L’examen de la demande au regard de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

6.1. Conformément à l’article 49/3 de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil examine également la

demande sous l’angle de l’octroi éventuel d’une protection subsidiaire, telle qu’elle est définie à l’article

48/4 de ladite loi. Le « statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être

considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de

sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel

de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque,

n’est pas disposé à se prévaloir de la protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné

par les clauses d’exclusion visées à l’article 55/4 ». Selon le paragraphe 2 précité, sont considérés

comme atteintes graves, la peine de mort ou l’exécution, la torture ou les traitements ou sanctions

inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays d’origine et les menaces graves contre la vie

ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou

international.

6.2. À l’appui de sa demande de protection subsidiaire, la partie requérante n’invoque pas d’autre motif

que ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié. Elle ne fait pas

valoir d’autres moyens que ceux déjà invoqués pour contester la décision, en ce que celle-ci lui refuse

la qualité de réfugié.

6.3. Dans la mesure où le Conseil estime que le récit invoqué par la partie requérante pour se voir

reconnaître la qualité de réfugié manque de fondement, il n’aperçoit en l’espèce aucun élément

susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieux motifs de croire

qu’en cas de retour dans son pays d’origine, la partie requérante encourrait un risque réel de subir des

atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980.

6.4. Le Conseil constate que la partie requérante ne fournit pas le moindre élément ou argument

pertinent qui permettrait d’établir que la situation qui prévaut actuellement dans sa région d’origine

puisse s’analyser comme une situation de « violence aveugle en cas de conflit armé » au sens de

l’article 48/4, § 2, c, ni qu’elle soit visée par cette hypothèse. En tout état de cause, le Conseil

n’aperçoit, dans le dossier administratif ou dans le dossier de procédure, aucune indication de

l’existence de pareils motifs.
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6.5. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue

par la disposition légale précitée.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt et un novembre deux mille dix-neuf par :

M. B. LOUIS, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE B. LOUIS


